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DES MARIÉS

Un séjour
à gagner !



PRÉSENTATION DU SALON
Madame, Monsieur,

Rejoignez l’événement incontournable du mariage en Occitanie !
Forts du succès de notre dernière édition, nous vous donnons rendez-vous les 17 et 18 octobre 2026 pour un nouveau Salon du  
Mariage, à la Hall’E du Parc des Expositions de Perpignan.
Durant deux jours, des centaines de futurs mariés viendront chercher inspiration, prestataires et coups de cœur, et vous serez au 
premier rang pour les accueillir.

Défilés & animations 
Les boutiques de prêt-à-porter animeront le salon avec leurs défilés très attendus, accompagnés d’animations soigneusement 
choisies pour offrir une expérience immersive et festive aux visiteurs.
Cette année, nous mettons en place une participation collective de 20€HT par exposant pour le Jeu des Mariés - un levier  
gagnant-gagnant pour plus d’équité et de performance !
Les défilés créent l’attractivité qui profite à l’ensemble des exposants et le jeu des Mariés est un atout important pour collecter un 
listing qualifié de futurs mariés. Or, depuis quelques années,  les remises sur prestation supplantent les lots physiques, ce qui a pour 
conséquence une baisse du nombre de participants, réduisant la collecte de contacts pour tous. Cette contribution collective nous 
permettra de financer un gros lot unique qui redonnera de l’attractivité au jeu et boostera la participation des visiteurs. Un gros lot (type 
voyage) augmente l’engagement de 40% (étude benchmark salons), chaque stand y gagnera en opportunités business !
Merci à ceux qui s’impliquaient déjà et à vous tous pour votre contribution collective qui n’a pour objectif que notre intérêt commun de 
rendre le salon toujours plus attractif.
Pour les boutiques de costumes, robes et tenues de cérémonie qui souhaitent participer aux défilés ou tout exposant qui souhaiterait 
proposer une animation (démonstration, dégustation), nous vous demandons de contacter au plus vite Christine BOSQ par mail à 
c.bosq@congres-perpignan.com.

Un marché en pleine évolution 
Les futurs mariés de 2026-2027 souhaitent une célébration unique, personnalisée, éco-responsable avec des palettes naturelles  
(terracotta, vert sauge, bleu ardoise), mode nuptiale réinventée, expériences sensorielles... Autant de tendances qui traduisent un 
marché dynamique et des attentes élevées, une opportunité réelle pour vos offres.

Une communication à la hauteur de l’événement ! 
Affichage, com digitale, presse, radios, partenariats médias : l’équipe organisatrice mobilisera tous les moyens pour garantir une  
visibilité maximale à l’événement et à ses exposants. 

Réservez votre stand dès maintenant !
Notre offre de stand : stand équipé en cloisons mélaminé + moquette uniforme + 1 rampe de spots pour un stand de 9m² + 1 enseigne. 
En raison d’une liste d’attente importante de nouveaux participants, nous accordons une priorité aux exposants de l’édition 2025 quant 
au choix de leur emplacement, dans la mesure où ceux-ci nous retournent leur bulletin d’inscription accompagné de l’acompte de 
25% du montant TTC.

Nous vous invitons à consulter le bulletin d’inscription ci-après. Vous devez l’enregistrer sur votre ordinateur pour le remplir  
directement dans le pdf ou vous pouvez l’imprimer et nous le retourner à :

Palais des Congrès et des Expositions - Service Organisation Salons
Place Armand Lanoux CS 80112 - 66001 PERPIGNAN CEDEX

Pour toute demande, n’hésitez pas à me contacter :
Eddy Morera - 06 14 13 23 11 •  e.morera@congres-perpignan.com

Céline GARCIA • 07 79 88 14 11 • c.garcia@congres-perpignan.com

Nous espérons que vous serez des nôtres pour cette nouvelle édition et que vous contribuerez à sa réussite. 

Perpigan Congrès Expo

mailto:e.morera%40congres-perpignan.com?subject=
mailto:c.garcia%40congres-perpignan.com?subject=


BULLETIN D’INSCRIPTION - SALON DU MARIAGE 2026

COORDONNÉES POUR LE GUIDE DU SALON
NOM DE LA SOCIÉTÉ :

TÉLÉPHONE : PORTABLE :

EMAIL :

DETAILS DE VOTRE ACTIVITÉ :

ACTIVITÉ(S) :

CONTACT ET FACTURATION
RAISON SOCIALE :

DOSSIER SUIVI PAR :

ADRESSE : 

CP : VILLE :

TÉLÉPHONE : PORTABLE :

RC/RM/TVA Intracom :

Joindre obligatoirement un extrait de registre commerce-métiers de moins de 3 mois ainsi qu’une attestation de responsabil-
ité civile de l’année en cours.

Liste de mariage
Organisation
Lieu de réception
Traiteur
Chocolatier - Pâtissier 

Champagnes et vins
Animation
Décoration florale
Bijouterie
Tenues de cérémonie
Coiffure - Beauté

CHOIX DU RÈGLEMENT
Virement (préciser Salon du Mariage)

CB à distance (fournir le nom de la personne à contacter et  
téléphone)

Espèces (max. 300€)

Carte bancaire directe
Paiement échelonné avant l’événement  (hors acompte de 
25% contacter la comptabilité au 06 32 54 82 78)

Trésorerie municipale de Perpignan • Domiciliation : TP Perpignan
Code banque : 10071 • Code guichet : 66000 • N° de compte : 00002007869 • Clé RIB : 36
N° IBAN : FR76 1007 1660 000 00020 0786 936

Acompte de réservation,  25% du montant TTC à régler dès signature de votre bulletin d’inscription. 
Solde à régler au plus tard à l’installation.

EMAIL :

N° dossier : 
A retourner au Palais des congrès et des expositions

Service Organisation Salons
CS 80112 - 66001 PERPIGNAN CEDEX

N° stand :

Cadres réservés à l’administration

Photos - Vidéos
Voyages
Décoration - Faire part
Liste de mariage
Location de véhicule



 RÉSERVATION DE VOTRE STAND

ENSEIGNE DE STAND
Enseigne d’allée fournie gratuitement à chaque stand équipé et uniquement pour la durée de l’événement.
Inscrire l’intitulé ci-dessous :

ANIMATIONS
Souhaitez-vous participer aux défilés ou proposer une animation au salon du Mariage 2026 ?

Participation aux défilés sur le podium : robes, costumes, tenues de cérémonie, coiffure, fleurs, 
esthétique, lingerie...

Démonstration sur le podium : danse, tour de magie...

Démonstration, dégustation, jeu sur votre stand.

Merci d’en informer au plus tôt Christine BOSQ au 06 77 97 96 06 ou par mail à  
c.bosq@congres-perpignan.com

Information : le partage de stand n’est autorisé qu’à partir de 9m².

Stand équipé : 1 rampe de 3 spots/9m², cloison en mélaminé, moquette uniforme, 1  
enseigne (sans branchement électrique)

Stand équipé 85€ x m² = €HT

Restauration Foodtruck en extérieur 25€ x m²= €HT

Stand exposant indirect 350€ x = €HT

Assurance & droits d’inscription obligatoires = 95€HT
Participation collective Jeu des Mariés = 20€HT

OPTIONS STAND
Branchement électrique

3KW - 1 prise (12A) 64€ x = €HT

Au-delà de 3kw supplémentaire (par tranche de 3kw) 64€ x = €HT
 
Rampe de 3 spots, supplémentaire posée 73€ x = €HT

TOTAL HT = €HT

TVA 20% = €

TOTAL TTC = €TTC

ACOMPTE 25% > à régler à la signature du bulletin = €TTC

RESTE A PAYER = €TTC



 REMISE DES DOSSIERS

 RENSEIGNEMENTS SALON

ASSURANCE

> Montage : vendredi 16 octobre de 8h à 20h.
Pour toute installation de véhicule dans la hall’e, veuillez contacter M. Morera Eddy (06 14 13 23 11) pour convenir du jour et 
de l’horaire.
> Démontage : dimanche 18 octobre de 19h à 22h et lundi 19 octobre de 9h à 12h.
Ouverture aux exposants pendant le salon : 9h.
Rappel : les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte du salon.
> Ouverture au public
Samedi 17 et dimanche 18 octobre : 10h à 19h.
Tarif d’entrée : 5€ / gratuit pour les moins de 16 ans, accompagnés obligatoirement d’un adulte.
> Apéritif offert aux exposants : samedi 17 octobre à 18h30.
Dans un esprit de convivialité, nous invitons chaque exposant à partager le verre de l’amitié. Vous pouvez, si vous le  
souhaitez faire une dégustation de vos produits à cette occasion.
Pour cela, merci d’informer Christine BOSQ (06 77 97 96 06 ; c.bosq@congres-perpignan.com) afin d’organiser la  
logistique (besoin en tables, nappes...).

Extrait : Somme assurée pour les emplacements sous hall et en air : 3000€ par droit d’inscription avec une franchise de 
200€ à l’intérieur et à l’extérieur.
JLB ASSURANCES • 632 Chemin de la Plaine Montaiguet • 13590 MEYREUIL •  Tél : 04 42 29 77 00

DECLARATION SACEM
En cas de diffusion de musique, que ce soit par le biais d’une enceinte, d’un DJ ou d’un groupe musical sur votre stand, il 
est obligatoire que vous fassiez une déclaration à la SACEM (Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de musique) 
au moins 15 jours avant l’événement à dl.perpignan@sacem.fr 
Veuillez noter que la facture des droits d’auteurs sera à votre charge.

Votre dossier exposant comprend :
•	 1 carnet de 100 invitations (chaque invitation est valable pour 2 personnes).
Si vous souhaitez des carnets d’invitations supplémentaires, merci de l’indiquer dans la case ci-contre :
•	 Carte(s) exposant(s), merci d’indiquer le nombre de cartes dont vous aurez besoin :

Afin de réduire nos impacts environnementaux, une invitation numérique sera réalisée et vous sera transmise en  
supplément de votre commande de carnets d’invitations papier.

Retrait de vos invitations :
En raison de l’organisation à une semaine d’intervalle de deux de nos événements (Viv’habitat et Salon du Mariage), voici 
les dates auxquelles vous pourrez retirer vos carnets d’invitations :
Au 1er étage, service comptabilité du palais des congrès :
Du 21 septembre au 2 octobre : du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h ; les vendredis de 9h à 12h.
Du lundi 5 octobre au jeudi 8 octobre de 9h à 12h.
Retrait des badges à l’accueil de la Hall’e, au parc des expositions (accès portail A – Livraison) :
Jeudi 15 octobre : de 14h à 17h.
Vendredi 16 octobre : de 8h à 12h30 et de 13h30 à 20h.
Il appartiendra à l’exposant de vérifier l’exactitude du contenu de son dossier. Après signature de remise, aucune  
réclamation ne pourra être reçue.
Les cartes d’accès ne seront remises qu’après réception du solde de la facture.
Contact service comptabilité • Delphine QUILES : 06 32 54 82 78 • d.quiles@congres-perpignan.com

mailto:dl.perpignan%40sacem.fr%20?subject=
mailto:d.quiles%40congres-perpignan.com?subject=


LIEUDATE

NOM ET PRÉNOM

EN QUALITÉ DE

SIGNATURE

Le signataire dûment mandaté et agissant pour le compte de l’exposant direct s’engage par 
la présente exposer au salon du Mariage, les 17 et 18 Octobre 2026 sous réserve de son  
acceptation par Perpignan Congrès Expo et déclare avoir pris connaissance du tarif des frais de  
participation, du règlement particulier de la manifestation ainsi que des règlements de sécurité (disponibles en  
téléchargement en dernière page de ce document et sur la page événement sur www.congres-perpignan.com).

Tout démontage prématuré ou démarchage hors du stand ou démarchage agressif, constaté par les agents de 
sécurité, entraînera la perte de votre emplacement et des remises commerciales accordées.
De plus, nous vous rappelons que, sur votre stand, vous devez informer le public de l’inexistence d’un délai 
de rétractation, en positionnant de façon visible, un panneau au format A3 comportant la phrase suivante : 
 “le consommateur ne bénéficie pas d’un droit de rétractation pour tout achat dans cette foire ou salon”.
Le signataire accepte toutes les clauses et conditions contenues dans les documents joints et s’engage à les  
respecter sans restriction, ni réserve d’aucune sorte.

Le bulletin d’inscription ne pourra être pris en considération que s’il nous parvient rempli correctement, daté et signé.
La signature du présent bulletin vaut inscription définitive à notre événement.
L’acompte, correspondant à 25% du montant TTC de la commande, devra être émis par virement dès la signature de 
votre bulletin d’inscription. (A défaut de réception de l’acompte un mois et demi avant la manifestation, Perpignan Congrès Expo 
se réserve le droit d’attribuer votre emplacement à une autre entreprise). 
A défaut de réception de l’acompte dans les délais impartis, Perpignan Congrès Expo se réserve le droit d’attribuer votre 
emplacement à une autre entreprise. 
En cas de désistement, l’organisateur conservera : 
-  50% du montant TTC des frais de participation si le désistement nous parvient plus de 1 mois avant la manifestation.
-  100 % du montant TTC des frais de participation, si le désistement nous parvient moins de 1 mois avant la manifestation.
La participation ne sera définitive qu’après règlement intégral du décompte au plus tard à l’installation.

Au plaisir de vous accueillir sur notre événement.

ENGAGEMENT



PLAN PRÉVISIONNEL DU SALON 2026
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PLAN DE COMMUNICATION À CE JOUR
AFFICHAGE

PRESSE

RADIOS
Littoral FM
Campagne publicitaire du 12 au 18/10/26 (46 spots).
Ici Roussillon
Campagne publicitaire du 12 au 18/10/26 (36 spots).
Emission jeu “Ca matche le lundi 12 octobre.
Emission l’Invité du dernier café le vendredi 16 octobre.

INTERNET

MARKETING DIRECT

AUTRES MEDIAS

Campagne web – L’INDEPENDANT 
Bannières publicitaires (Multi-formats) du 02/10 au 18/10/26
FACEBOOK
Bannières publicitaires sur Facebook du 02/10 au 18/10/26
Création d’une page événement spécifique + mise en avant des partenaires & exposants.
Diffusion générale
Diffusion de l’information sur les sites Internet suivants : Ville de Perpignan, Office de Tourisme, Palais des  
Congrès et des expositions, Ici Roussillon, l’Indépendant, Salons on-line, le Petit Agenda, Tv Cat, Actu.fr...

Diffusion de 35 000 invitations par les exposants.
Mailing de 20 000 invitations envoyées aux abonnés du site internet du Palais des congrès et des expositions.

Diffusion dans d’autres médias presse : le Midi Libre, agenda de l’Office de Tourisme, agenda de la Ville de Perpignan...
> Diffusion aux radios : Chérie FM, NRJ, RFM, RTL 2, 100% Radio, Pyrénées FM.
> Diffusion info à France 3, TV Sud et TV Cat.

Avenir – Decaux
69 faces (2m²) du 07/10 au 13/10/26 sur Perpignan (Nord-Sud).
Girod Medias
75 faces (4m²) du 07/10 au 13/10/26 sur le réseau villages catalans 
Védiaud
50 panneaux 2m² du 12/10 au 18/10/26 sur Perpignan Centre-Nord-Sud, villages catalans > Céret.

L’Indépendant Catalan
3 Demi-pages le 07/10/26, le 17/10 et 18/10/26.
Le Magazine de la ville de Perpignan 
Annonce de l’événement dans la rubrique agenda du journal.



DOCUMENTS EN TÉLÉCHARGEMENT
•	 Plan du salon

•	 Règlement intérieur de la manifestation.

•	 Consignes de sécurité.

•	 Demande de débit temporaire.

•	 Panneau d’information consommateur - Loi Hammon

https://www.congres-perpignan.com/wp-content/uploads/2026/04/PLAN-SALON-DU-MARIAGE-2026.pdf
https://www.congres-perpignan.com/wp-content/uploads/2026/04/reglement_interieur_complet_des_manifestations_de_la_regie__2_0.pdf
https://www.congres-perpignan.com/wp-content/uploads/2026/04/Consignes-Securite-Incendie-et-fiche-a-remplir-Exposants.pdf
https://www.congres-perpignan.com/wp-content/uploads/2026/04/debit_boisson_temporaire_a_remplir_parc_expo.pdf
https://www.congres-perpignan.com/wp-content/uploads/2026/04/panneau-consommateur-Loi-Hamon.pdf
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